
Aider les gens autrement 
 

 
Être amenée de force dans un centre psychiatrique n’apporte rien de bon pour 
personne. Bien au contraire, cela constitue un événement traumatisant qui mar-
que les personnes pour trop longtemps. 
 
D’année en année le nombre de détentions forcées augmente constamment. 
C’est un constat d’échec car la Loi P.038.001 ne protège pas les personnes.  Ac-
tuellement, de trop nombreux citoyens se retrouvent privés de leur liberté parce 
qu’il y a un manque criant de ressources. Dans les faits, la loi P.038.001 est invo-
quée dans la majorité des cas à l’encontre de gens dérangeants plutôt que dange-
reux.  
 

De plus, trop de personnes vivent dans des conditions précaires ce qui occa-
sionne un stress énorme ainsi qu’une grande souffrance qui les amènent parfois 
aux soins psychiatriques alors qu’un peu d’aide aurait suffit.  
 
La Loi P.038.001 stigmatise ceux et celle qui en sont l'objet. Quand des policiers 
amènent des gens de force dans un établissement hospitalier, leurs voisins ne les 
regardent plus de la même façon... De même, combien de familles et de couples 
se retrouvent brisés lorsque, par manque de ressources, ils doivent recourir à 
cette loi dite d'exceptions ?   
 
L’internement forcé n’est pas la réponse à leurs besoins. 
 
Si ces personnes avaient pu avoir accès à des ressources de qualité, adaptées, 
diversifiées et en nombre suffisant, elles n’auraient pas subi ces traumatismes.  
 
Je demande la création de ressources de qualité, diversifiées, adaptées et en 
nombre suffisant comme alternative à l’internement forcé. 
 
 
 
_______________________ 
Solidairement 


